
 

Pour nous contacter : fondation@cstfelicien.qc.ca 
MJ20060221 

Mise en candidature – Bourses LOGEMENT en milieu privé 
La Fondation se réserve le droit d’établir de nouveaux critères ou de mettre fin au programme et ce sans préavis. 

 
Pour te qualifier, tu dois : 

 Fournir une preuve de résidence (bail, reçu du propriétaire, facture d’électricité,…) 
 Avoir complété le formulaire de mise en candidature et le remettre secrétariat des Affaires étudiantes, 

local E-108.0 avant le 15 décembre (dans le cas où il y aurait plus d’inscription que de bourses, un tirage sera effectué pour 

déterminer les boursiers). 

 
ATTENTION : Un dossier incomplet est systématiquement rejeté. 

 

ÉCRIRE EN LETTRE D’IMPRIMERIE 
 

ÉTAPE 1 - IDENTIFICATION 

Nom ________________________________________________  Prénom _________________________________________  

 
Code permanent _________________________   Âge : ______  

 
Programme d’études : ____________________________  

Année : 1er    2ième    3ième  
 
ÉTAPE 2 - ADRESSE PERMANENTE (Tes parents) 

Adresse _____________________________________________________________  Code postal _______________________  

Municipalité ______________________________________  Téléphone _______________________  
 
ÉTAPE 3 - ADRESSE SCOLAIRE (Cochez)   Ma pension/chambre     Mon appartement 

Adresse _____________________________________________________________  Code postal _______________________  

Municipalité _______________________________________  Téléphone________________________  

Nom du propriétaire _______________________________________________________  
 

Je déclare que toutes les informations sont véridiques et j’autorise la Fondation du Cégep à faire les vérifications 
nécessaires.  Je suis conscient que toute fausse déclaration entraîne l’annulation de la bourse. 

 
 
 
 
 
 

Signature de l'étudiant(e)  Date 
 

NOTES 
Les bourses seront données en 2 versements : en janvier pour la session d’automne, en juin pour la 
session d’hiver et selon ces modalités : 
- Moins de 50% d’échecs, la Fondation verse 100 % de la bourse; 
- 50 % ou plus d’échecs, la Fondation verse 50 % de la bourse; 

- 100 % d’échecs, la Fondation ne verse pas de bourse. 

 

RÉSERVÉ À LA FONDATION 

 
Date de réception Analyse Confirmation 

 
 

  

 


